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Loiret Actualités

SOCIAL■ Un successeur à Ardon et une nouvelle implantation espérés

Hitachi, l’espoir n’est pas mort

Stéphanie Cachinero
stephanie.cachinero@centrefrance.com

L e dossier Hitachi est
enfin arrivé sur le bu
reau du nouveau se

crétaire d’État en charge
de l’Industrie, Christophe
Sirugue. Le groupe japo
nais était d’ailleurs, hier,
au cœur des échanges, à
Bercy (ministère de l’Éco
nomie et des finances), où
une poignée d’élus locaux,
de tous bords politiques, a
été reçue. La mobilisation
transpartisane semble
avoir « touché » les diri
geants nippons.

R é s u l t a t , l e s c h o s e s
a v a n c e n t d a n s l e b o n
sens. D’ailleurs, Christo
phe Sirugue « a indiqué
que son cabinet avait
d’ores et déjà rencontré le
groupe Hitachi » et « que
tous les services de l’État
seront mobilisés pour fa
voriser une nouvelle im
plantation d’Hitachi dans
l’agglomération » orléanai
se.

Une avancée, compte
tenu que la direction du
géant japonais indiquait, il
y a quelques semaines,
que sa décision (fermeture
de ses activités à Ardon)
était « irrévocable ». Déci
sion qui faisait l ’ef fet
« d’une douche froide »,
sur les épaules des élus lo

caux, bien décidés à ne
pas laisser filer ce parte
naire économique de lon
gue date. Dès le départ,
« nous avons tout fait
pour que l’arrivée d’Hita
chi se passe bien », souli
gne le sénateur socialiste
JeanPierre Sueur. Aujour
d’hui encore. « L’avenir
n’est plus dans le disque
dur », reconnaît le séna
teur. Mais « il y a plein
d’activités chez Hitachi »,
certaines pourraient trou
ver leur place dans l’agglo
mération orléanaise.

Nouvelle activité
et possible successeur
Le 7 octobre, Akira Shi

mizu, viceprésident mon
dial d’Hitachi, était de
passage dans la cité jo
hannique, por teur du
message de son président

Toshiaki Higashihara, dé
t e r m i n é à « p r é s e r ve r
l’image de marque cons
truite à Orléans ».

Ce qu’il en est ressorti ?
Le groupe nippon œuvrera
« dans les mois qui vien
nent afin de créer les con
ditions qui permettraient
l’arrivée dans l’aggloméra
tion d’Orléans d’une nou
velle activité du groupe
(sur un autre site que celui
d’Ardon) », explique un
communiqué adoubé par
l’ensemble des élus lo
caux.

Par ailleurs, « Hitachi a
dépêché un cabinet spé
cialisé afin de trouver une
entreprise qui pourrait
prendre sa suite, à Ardon,
ce qui permettrait de re
classer un maximum de
salariés », confie Frédéric
Néraud, qui représentait le

conseil départemental.
Les domaines visés ? Les

« services », « le soutien
commercial », « l’assistan
ce aux clients » ou encore
« des objets connectés »,
mentionne le communi
qué, dans lequel tous les
acteurs locaux « parlent
d’une seule voix ».

Les 170 emplois suppri
més par Hitachi à Ardon
serontils, alors, tous com
pensés ? Impossible de le
savoir pour l’heure.

Une chose est certaine,
afin que cet élan collectif
ne « s’émousse pas dans le
temps », Harold Huwart,
viceprésident de la Ré
gion, délégué au Dévelop
pement économique, en
t e n d « m a i n t e n i r l a
pression, avec JeanPierre
Sueur », coûte que coû
te. ■

Hier, une poignée d’élus du
Loiret a été reçue au minis-
tère de l’Économie, afin de
faire en sorte que le groupe
Hitachi n’abandonne pas le
Loiret, suite à l’annonce de
la fin de son activité à Ar-
don.

ENTRETIEN. De gauche à droite, Frédéric Néraud, du conseil départemental ; Alain Gueydan, com-
missaire au redressement productif ; Jean-Pierre Sueur, sénateur ; Jacques Martinet, agglomération
orléanaise ; Christophe Sirugue, secrétaire d’État, et Harold Huwart, pour la Région. PHOTO D. R.

seignées, la visite se fait en
position assise. Il suffit de
guider la souris de son or
dinateur sur la bonne icô
ne pour avoir une vue
d’ensemble sur le hall des
exposants, avec qui il est
possible de communiquer
par tchat.

Pour postuler à leurs of
fres, il faut créer un profil.

Hier, 4.925 profils ont été
édités parmi les 5.054 visi
teurs présents aux horai
res d’ouverture du salon.

A u t o t a l , p l u s d e
88.187 pages ont été vi
sionnées en 24 heures,
s o i t u n e m oy e n n e d e
18 pages par visiteur. La
durée moyenne des visites

est précisément de 13 mi
nutes et 10 secondes.

Le salon fermera définiti
vement ses portes ce soir,
à 18 heures. Profitez de
cette dernière journée ! ■

èè Adresse. Pour visiter le salon,
rendez-vous sur www.salon-objectifem-
ploi.com.

Le Salon objectif emploi a
ouvert ses portes (ou plutôt
ses fenêtres), hier matin. Il
se poursuit aujourd’hui.

Après une première jour
née d’accueil, hier, les re
cruteurs des entreprises
participantes au Salon ob
jectif emploi créé à l’ini
tiative de Centre France
publicité et La Nouvelle
République, sont de retour
a u j o u r d ’ h u i , d e 9 à
18 heures.

5.054 visiteurs précisé
ment ont, hier, franchi les
portes virtuelles de ce sa
lon numérique (accessible
par le Net) où, en quel
ques clics sur son ordina
teur, on décrit son profil,
on consulte les offres
d’emploi et on se met en
relation avec les recru
teurs.

Vingtsix entreprises par
ticipent à cette troisième
édition. En tout, 605 offres
d’emploi et de formation
sont proposées durant ces
deux jours.

Inutile de piétiner dans
des allées parfois mal ren

PRATIQUE. Pas besoin d’être un internaute aguerri pour visiter ce salon. PHOTO ÉRIC MALOT

INITIATIVE■ Le salon virtuel de l’emploi se poursuit aujourd’hui

Plus de cinq mille visiteurs devant l’écran

Le passé est le passé. Cer-
tes, Samir a déjà été con-
damné à cinq reprises. Cer-
tes, il a pris quatre ans
ferme pour son implication
dans une affaire de stupé-
fiants. Et n’est sorti de dé-
tention qu’en mars dernier.

Mais ce garçon de 25 ans
le soutient avec force : « Je
suis en pleine réinsertion.
J’essaie de m’en sortir ».
De fait, il occupe un em
ploi à mitemps et s’ap
prête à entamer une for
mation.

Et puis, « une erreur bête
de ma part », comme il la
qualifie luimême, le ra
mène ce mercredi, entre
deux uniformes, dans le
box de la correctionnelle.

C’était dimanche der
nier, aux alentours de
16 h 30, Samir, chevau
chait tête nue une moto
de cross, dont la circula
tion est interdite sur la
voie publique, dans les
rues de FleurylesAubrais.

« À chaque fois,
je finis au poste ! »
La police l’a repéré. Mais

au lieu d’obéir aux injonc
tions de s’arrêter des for
ces de l’ordre, le jeune
homme a préféré accélérer
et une coursepoursuite

s’est engagée.
Ce faisant, il a brûlé un

feu rouge et manqué de
peu de percuter à vive al
lure une mère de famille
et sa poussette.

« À chaque fois que je
me fais contrôler, je finis
au poste », tente de se jus
tifier Samir, avant de se
raviser : « Après j’ai réflé
c h i , j ’ a i c o m p r i s q u e
j’avais fait une bêtise et je
me suis arrêté ».

Le procureur de la Répu
blique juge le comporte
ment du prévenu « dé
concertant », au regard
des efforts qu’il a effecti
vement consentis pour se
sortir de l’ornière judiciai
re. À son encontre, Ra
phaëlle Olive requiert sept
mois ferme, la révocation
d’un sursis antérieur à
hauteur de quatre mois et
une amende de 350 euros.

Le tr ibunal est moins
sévère : Samir est con
damné à trois mois de pri
son, auxquels s’ajoutent
deux mois provenant de la
révocation partielle dudit
sursis. Il est maintenu en
détention et devra s’ac
quitter d’une amende de
300 euros. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

FLEURY-LES-AUBRAIS

Il avait failli renverser
une poussette avec sa moto

C’est ce matin, à 9 heures,
que l’artiste orléanais Tho-
ma Vuille connaîtra le sort
judiciaire que lui réserve le
tribunal correctionnel de
Paris.

Poursuivi en justice pour
avoir peint l’un de ses fa
meux chats sur une cloi
son temporaire de carton
pâte, posée Gare du Nord
à Paris et appelée à être
recouverte, Thoma Vuille a
été jugé le 15 septembre
dernier.

Le jugement a été mis en
délibéré à ce jour, après
que le procureur de la Ré
publique a requis trois
mois de prison ferme à
l’encontre de l’artiste.

Son avocate, Me Agnès
Tricoire, avait plaidé une
relaxe, estimant que le dé
lit n’était pas constitué,
dans la mesure où « la dé
gradation, même légère,
suppose d’être perma
nente ». ■

Ph. R.

PARIS

L’artiste Thoma Vuille
fixé sur son sort ce matin

Dans la nuit de samedi à
dimanche dernier, un han-
gar et trois voitures étaient
incendiés, au nord d’Or-
léans.

Le propriétaire du han
gar, un arboriculteur à la
retraite, a déposé plainte
le jour même. Car tout
semble indiquer que l’ori
gine est criminelle : trois
départs de feu ont ainsi
été constatés à trois en
droits différents.

Hier matin, des policiers
sont venus faire d’autres
relevés, sur le site, rue du
PetitChampdel’Écho.
Une enquête a été ouver
te. Le propriétaire, lui,
n’en finit plus de remer
cier ses voisins, la police
ou les pompiers, qui l’ont
tant aidé. Mais il peste
contre la Ville d’Orléans,
qui n’a pas voulu, selon
lui, prêter un engin de dé
blaiement, que les pom
piers avaient réclamé. ■

ORLÉANS

Incendie d’un hangar : la
police à la recherche d’indices


